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Les maisons ou il fait bon vivre !
Renseignements : 

Maisons Beterbat : 

05 96 65 09 29 
www.beterbat.com

ROBERT 
Résidence 

« Le Domaine 
de Mansarde » 

Située au Robert, à 2 mn à pied des transports et 5 mn des 
centres commerciaux, la Résidence « le Domaine de Mansarde » 
vous séduira par son emplacement, véritable écrin de verdure. 

D’architecture contemporaine, cet ensemble résidentiel se compose 
de trois bâtiments.

Les concepteurs du projet ont privilégié les espaces de vie des 
appartements, (de 57 à 112 m² utiles), et, pour garantir le bien-être 
des résidents, aucune terrasse n’a de vis à vis.

La résidence est sécurisée, portail avec digicode, portillon à 
ouverture électronique, interphone, porte d’accès contrôlée pour 
chacun des bâtiments. De plus chacun des appartements est équipé 
d’une cuisine, (conditions en agence), et les chambres pourvues de 
portes de placard.

Défiscalisation « PINEL »

ICI
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Défiscalisation « PINEL »

ICI

284 e 
de remboursement 

seulement par mois 

pour votre 

appartement T3, 

91 m² avec 

la loi PINEL(1)

(1) Remboursement selon éléments ci-après : Appartement de type T3 de 91 m², prix 224 500,00€. Frais de notaire : 4 800,00€. TEG : 2,50 %. Apport 10K€, crédit : 214 500€. Sur 15 ans. Echéances : 1 430€€/mois.
Loyer possible : 800€/mois. Calcul de la défiscalisation PINEL DOM sur 12 ans, réduction impôt : 417€/m2, taxes foncières environ 71€/mois.
Débours réel : 284€/mois et 3 années à 701€/mois après défiscalisation. Base avec 5 000€ d’impôt annuel. Voir conditions en agence
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La Terre martiniquaise est l’objet 
de beaucoup de convoitises. De 
plus en plus, des spéculateurs venus 
d’ailleurs en font l’acquisition. Nous 
devons savoir que notre Terre est 
un bien précieux d'une valeur 

inestimable, qui contribue à l'épanouissement de son possésseur. 
Restons, soyons éveillés et gardons à l'esprit que l'argent est une 
valeur conventionnelle. Chaque parcelle de terre vendue est une 
opportunité que nous accordons à l’Autre de nous déposséder.
Ceci réduit inexorablement notre Espace et compromet 
sérieusement notre aspiration légitime à progresser vers la 
REVOLUTION DE L’AUTOSUFFISANCE GLOBALE DE NOTRE 
PAYS, chose indispensable pour nous permettre d’avancer. Une fois 
ces transactions effectuées, nous assistons à des dérives regrettables.
En effet, çà et là, les nouveaux possédants, au lieu de s’adapter aux 
mœurs et coutumes de l’île, en arrivent à porter plainte en Justice 
contre les propriétaires de coqs dont le chant agace. Ils estiment 
aussi que la nature : les pipiris, les tourterelles, les kabrits-bwa, les 
merles François, les merles Rosette, les sons émanants des tambours, 
des sirènes et des horloges de clochers, nuisent à leur tranquillité ! 
Pourquoi permettre à d'autres de nous déconstruire ? Nous devons 
protéger également notre biodiversité.
Gardons-nous de nous laisser écarter de notre environnement 
naturel et culturel. Soyons conscients que l’argent n’est qu’une valeur 
conventionnelle et ne remplacera pas la richesse que représente ce 
bien si précieux, d’une valeur inestimable, qu’est la Terre. 
Sur notre sol communal, et au vu des relations de proximité 
existant entre l’édilité et les habitants, grâce aux observations et 
aux suggestions des uns et des autres, la ville s’est dotée d’une 
réserve foncière non-négligeable. 
Ce patrimoine foncier a contribué largement à l'extension de notre 
agglomération, à savoir :
-  des structures (équipements collectifs, sportifs, écoles, espaces 

de vie)
- des pôles économiques

-  des regroupements d’habitations qui font par exemple de Gashette 
un nouveau quartier dynamique qui n'est plus un lieu-dit.

Des secteurs tels que Moulin à Vent, Mansarde (avec bientôt 
l'installation d'un Notaire), Pointe Lynch, Courbaril, Four à Chaux 
(Parc d’activités Bernard Petit-Jean-Roget), ainsi que les études 
que nous continuons à mener au Vert-Pré et sur le littoral urbain, 
montrent bien notre volonté de favoriser le développement 
d’activités économiques créatrices d’emplois.
Nous soutenons évidemment les porteurs de projets privés qui 
souhaitent s’installer dans notre ville, cependant, nous n’avons 
aucun pouvoir sur leur concrétisation réelle. Des promoteurs, 
enthousiastes et déterminés, se sont heurtés malheureusement 
à une problématique de financement qui empêche ou retarde 
l’aboutissement de leurs projets.
N'oublions pas que nos ancêtres les nègs mawons se sont rebellés 
pour se libérer avec la volonté de nous permettre d'accéder aux 
savoirs. Ils avaient l'espoir qu'il serait partagé pour que nous soyons 
libres, afin de réussir notre épanouissement et notre émancipation 
progressivement vers la Révolution de l'autosuffisance Globale.
Pour que cela devienne une réalité et ne reste pas un vœu pieux, 
prenons la ferme résolution de labourer, de semer, de planter, 
partout où cela est possible, les plantes, les arbres fruitiers, les 
légumes qui nous sont indispensables pour notre santé et notre 
nourriture. Ce que nous récolterons servira à réduire l'importation 
pour nos besoins alimentaires.
Soyons bienveillants, ayons confiance en nous-mêmes car personne 
ne pourra faire à notre place ce que nous voulons faire pour nous.
La loyauté, la sincérité, l'équité pour combattre les sources de conflits 
qui empêchent à la Martinique, "Bel' Péyi", que nous aimons toutes 
et tous, de se développer dans l'intérêt général. Pourquoi vouloir 
ressembler à l'autre ? Imité ka détenn !
 Tou sa nou ni an péyi-a pli bel ki ta yo !

   Alfred Monthieux,   
   Maire du Robert, Président de CAP NORD
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MANSARDE : Ecole maternelle Hélène Pideri 
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Dossier spécial :  Dénomination d'écoles

Hélène PIDERI née PIVERT voit le jour le 13 Juillet 1941 à 
Fort-de-France. Elle débute sa scolarité primaire au François 
et poursuit ses classes secondaires au Collège Perrinon puis 
au Lycée des jeunes filles ou elle obtient son baccalauréat. Elle 
intègre l’école de formation des maîtres (ex « Ecole normale »).  
C’est à l’école maternelle de Schœlcher qu’elle commence 
sa carrière. 1961 constitue une année importante dans sa 
vie. C’est à l’occasion de sa nomination à l’école primaire de 
Four à Chaux qu'elle rencontra Monsieur Nicolas PIDERI qui 
deviendra son époux. De cette union naquit un fils : Jean-Luc.

Dès le début de sa formation professionnelle, Hélène s’est beaucoup 
investie dans la recherche pédagogique liée aux enfants en difficultés 
et devient ainsi une enseignante référente en la matière. Elle avait 
compris très tôt qu’il fallait partir du vécu de l’enfant pour lui 
permettre de rentrer dans les apprentissages. L’école de Chapelle-
Villarson où elle passa dix années de son début de carrière, fût 
son terrain d’expérimentation. Forte de l’expérience acquise, elle 
partagea ses connaissances dans de nombreuses écoles dont  
Vert-Pré, Lorrain, Pelletier, Gros-Morne, Ducos… Elle travailla 
notamment sur la problématique de la politesse dans les rapports 
« Parents / Enseignants / Enfants » afin de prévenir les conflits. 

Parallèlement à sa vie professionnelle, Hélène fut très active au 
sein de la Communauté paroissiale du Robert. Elle s’investissait 
pleinement et créa une chorale.
Hélène a été très tôt une militante socialiste guidée par son père. 
En 1988 elle rejoint le groupe de réflexion conduit par Edouard de 
LEPINE. Elue le 12 mars 1989 sur la liste « Ensemble transformons le 
Robert », elle fut chargée de l’Education, fonction municipale qu’elle 
cessa d’exercer au terme de vingt-cinq années de mandature en 

2014. Parallèlement, elle siégea au sein de nombreuses commissions 
municipales et d’établissements publics. Femme d’humeur égale, 
Hélène PIDERI était une élue ponctuelle, assidue et respectueuse 
de ses engagements. 

C’est pour l’immensité de ses actions éducatives, culturelles, 
politiques… au service de la population du Robert et de 
la Martinique, que le conseil municipal, dirigé par Alfred 
MONTHIEUX, a choisi de dénommer l’école maternelle de 
Mansarde « Hélène PIDERI ».

Alfred Monthieux, Hélène Pidéri, Jean-Luc Pidéri (fils de Mme Pidéri) 
et Marianne Varga (Inspectrice de l'éducation nationale de la circonscription de Trinité)

Hélène Pidéri et
Marcel Jean-Alexis (directeur de l'école)



POINTE LYNCH : Ecole primaire Emile Capgras
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Dossier spécial :  Dénomination d'écoles

Émile CAPGRAS est le fils unique d’une couturière et d’un 
charpentier. Il suit l’école primaire jusqu’à l’obtention de 
son certificat d’étude à l’âge de treize ans. Il devient ensuite 
apprenti chaudronnier à l’Usine du Robert et le restera 
jusqu’en 1946. Après son service militaire, il entre aux PTT. 
Il s’engage alors dans le syndicalisme et devient secrétaire 
général du syndicat CGTM des PTT. Il est notamment l’un des 
leaders de la grève pour obtenir l’égalité entre fonctionnaires 
« locaux » et « métropolitains ». Il prend sa retraite en 1990. 
Parallèlement à son engagement syndical, il est membre du 
Parti Communiste Martiniquais où il entre au comité central 
en 1968. En 1992, il est élu Président du Conseil Régional 
de la Martinique. Il est aussi conseiller municipal du Robert 
de 1983 à 2008. Lors des élections régionales de 1998, le 
PCM fait alliance avec le MODEMAS en présentant une 
liste commune intitulée « Sanblé Pou Matinik » et pilotée 
par Émile CAPGRAS. 

Mais comment décrire l’homme ? 

Lors de la cérémonie de dénomination de l’école élémentaire 
« Emile CAPGRAS » de Pointe Lynch, son fils Serge a dressé 
son portrait. Emile CAPGRAS était un homme simple, modeste, 
ordinaire, pétri de qualités élémentaires faisant néanmoins de lui un 
homme d’exception. Tenace et persévérant, convaincu des vertus 
émancipatrices de l’éducation et de l’enseignement, il s’est battu 
très tôt, sans relâche, pour la constitution d’associations de parents 
d’élèves en Martinique. 

Dévoué et serviable, mais ferme et solide dans ses convictions ; 
n’oubliant surtout pas d’où il venait (la Rivière Cacao), il s’est engagé 
au Parti Communiste Martiniquais et a consacré sa vie à lutter 
pour l’amélioration des conditions de vie sociale et économique 
des plus démunis et défavorisés, ceci jusqu’à son dernier souffle. 
Pacifique et consensuel, il avait un profond respect des autres mais 
aussi de la Démocratie.

Emile Capgras (1926 - 2014)

 Alfred Monthieux et Mme Lina Capgras

La famille d'Emile Capgras
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MOULIN À VENT : Ecole élémentaire Edouard de Lépine

Il aime à se définir comme « un militant, secondairement un 
professeur d’histoire, à l’occasion un historien amateur ».  
Si c’est effectivement un des plus anciens militants de la 
gauche martiniquaise, c’est bel et bien un homme politique 
qui a formé et initié à la politique plusieurs générations 
de femmes et d’hommes. Et c’est aussi un des plus grands 
historiens Martiniquais.

Mais comment décrire l’homme ? 
Qui est Édouard de Lépine ? Un homme de passion :
- passion pour la mer, pour les courses de yoles rondes,
-  passion pour le débat contradictoire comme celui qu’il a eu avec 

Frantz FANON toute une nuit le 31 décembre 1951
- passion pour l’amitié,
-  passion pour sa bibliothèque qui contient plus de 3 000 livres et 

300 cartons d’archives.
Ce portrait ne saurait être complet si on ne parlait pas de Laurette, 
« Tilo » pour les proches. Laurette LOUISE épouse DE LEPINE est 
décédée le 24 mars 1991. Communiste de la première heure, elle 
a été une des premières militantes de l’UFM. Depuis, il partage sa 
vie avec Julie JEANNE-LOUISE son épouse.

Quels sont l’itinéraire et la formation d’Edouard de Lépine ?
Né à Fort-de-France le 11 janvier 1932, il aime à dire qu’il est arrivé à 
Sainte-Luce à 13 jours ! Après une petite enfance marquée par la mer, 
il envisage même d’être marin-pêcheur. Il adhère successivement à la 
Jeunesse communiste, à l’UJRF (Union de la Jeunesse Républicaine de 
la France), au PCF, puis à la Fédération communiste de la Martinique 
enfin au Parti Communiste Martiniquais en 1957. L’année 1956 
sera cruciale : d’abord le rapport Khrouchtchev du 24 février, puis 
le vote des pouvoirs spéciaux à Guy MOLLET pour la guerre 

d’Algérie le 12 mars et enfin la Lettre à Maurice THOREZ le  
24 octobre marquant la démission d’Aimé CESAIRE du PCF. Il 
devient un dirigeant du PCF et lors de l’Affaire de l’OJAM en 1963, 
il assure la direction de l’Union de la jeunesse communiste. 

En 1971 avec un groupe de jeunes communistes et un groupe 
d’Étudiants issus du mouvement français de mai 1968, il fonde 
le Groupe Révolution Socialiste (Section Antillaise de la IVème 
Internationale Trotskiste). Edouard De Lépine cesse de militer au 
GRS à la fin des années 1970. Il va rompre progressivement avec 
l’idéologie communiste et le courant indépendantiste. 

L’adhésion au PPM en octobre 1982 marque le début d’une carrière 
politique plus pragmatique : 
- Conseiller Régional de 1986 à 2004
- Maire du Robert de 1989 à 1997 
- Conseiller Général de 1992 à 1998

Edouard De Lépine et Alfred Monthieux

Edouard De Lépine, Julie De Lépine et Alfred Monthieux

 En compagnie de Rodolphe Désiré (Maire de la ville du Marin)

Dossier spécial :  Dénomination d'écoles



Moulin à Vent :  Ecole maternelle  
Emmanuel dit Mano Césaire

Mano CESAIRE est né le 26 février 1944. Il s’avère que le  
mois de la dénomination correspond au mois de sa naissance 
et que le terrain sur lequel est édifiée cette école fut la 
propriété de la ville de Fort-de-France naguère administrée 
par Aimé CESAIRE, oncle de Mano. Mano CESAIRE a épousé 
Madame GUILLON-FIRMIN, elle-même institutrice puis 
directrice d’école. Trois enfants naquirent de cette union : 
Claude, Manuel et Catherine CESAIRE.

Mano CESAIRE, natif de Fort-de-France a choisi de poursuivre 
sa carrière professionnelle au Robert et à y élire domicile. A son 
arrivée au Robert, il enseigna une année à l’école de Duchesne de 
1975 à 1976. Il exerça à l'école primaire de Café de 1976 jusqu’à 
sa retraite en 1990. Il ne regrette rien de son passage à l’école 
Couronnée Lourel de Café ; il garde de bons souvenirs d’élèves 
attachants et de parents modestes mais dignes. 

Mano n’a jamais délaissé pour autant sa première passion : la musique. 
Comment pourrait-il en être autrement ? Mano a baigné dans la 
musique dès son plus jeune âge. A 8 ans, il était élève de M. Paul 
CALONNE, professeur de piano, c’est là qu’il y côtoya Claude LISE 
et maître Léon VALERE. Plus tard, il bénéficia de cours de violon avec 
Mme Colette FRANTZ sa professeure à Fort-de-France, premier 
prix du conservatoire de Paris. C’est dire que sa formation initiale 
s’est faite sur de solides bases.

Pratiquement tous les musiciens de MALAVOI y sont passés. La 
naissance de ce groupe vient du constat que le compas haïtien était 

couramment diffusé sur les ondes au détriment de notre musique 
traditionnelle. Ces jeunes musiciens de l’époque se sont mis en tête 
qu’il fallait remettre au goût du jour notre musique traditionnelle 
en y apportant une touche de modernité. On notera au passage 
quelques titres célèbres : exil, lavi sé an bato… Le public martiniquais 
reconnaissait la qualité musicale de MALAVOI.

Mano et son groupe MALAVOI firent pratiquement le tour de la 
planète : place GORKI dans l’ex URSS, Allemagne devant le mur de 
Berlin de l’époque, Angleterre, Japon, France et un concert privé 
donné en l’honneur de M. et Mme ROTSCHILD, multimilliardaires 
à Courchevelle en France. La musique et la culture martiniquaises 
s’exportent.
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Miguelle Ozier-Lafontaine - directrice de l'école maternelle, Alfred Monthieux - maire de la ville du Robert
 et Marianne Varga - Inspectrice de l'éducation nationale de la circonscription de Trinité, Mano Césaire 

Dossier spécial :  Dénomination d'écoles



8 Cité La Croix :  
Ecole maternelle  
« Les Coraux »

Dénomination de   

l’Ehpad du Robert

Pourquoi ce choix de nom du conseil municipal ? 

Aujourd’hui, nous sommes témoins au Robert du réchauffement 
des mers qui est un danger pour les récifs coralliens. Il s’agit par 
cette dénomination, d’une volonté de la mission, de la mise en 
projet d’actions de la ville du Robert pour la protection de la 
biodiversité des écosystèmes marins. C’est donc un message 
d’espoir pour agir en toute intelligence et conscientiser nos enfants.
Ce nouveau nom permet d’inscrire l’école dans son environnement. 
Les côtes du Robert étant dotées de récifs coralliens.
Il ouvre aussi la voie vers l’éco-citoyenneté qui demeure la 
pierre angulaire de l’éducation au développement durable. La 
protection des coraux étant un enjeu majeur de la conservation 
de la biodiversité.
Le corail joue un rôle essentiel dans le développement de la 
vie de diverses espèces marines. Il grandit, s’épanouit et vit en 
symbiose avec d’autres êtres vivants.
Dans son discours, Mme Lydia PALLUD, directrice de l'école, rappelle :  
" Le corail est la colonne vertébrale de la biodiversité marine tout 
comme vous êtes chacun membre de la communauté éducative et 
les élèves, la colonne vertébrale de l’Ecole de la République. Vous 
êtes des coraux vivants, nous comptons sur vous, nous mettons 
notre confiance en vous pour devenir les bâtisseurs de demain."

Depuis le vendredi 26 juillet 2019, 
l’Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
s’appelle Marcel HARDY. 
Né le 22 janvier 1934 à Fort-de-France, 
Marcel HARDY est diplômé de la Faculté 
de Médecine de Paris le 17 juin 1964. Cette 
même année, il devient le deuxième médecin 
généraliste du Robert. De 1964 à 1977, il est 

le médecin accoucheur de la maternité du Robert et médecin 
scolaire et de Protection Maternelle et Infantile. De juin 1977 à 
mai 2010, il est le Médecin coordonnateur de la Maison de retraite 
du Robert et créé la Fondation Martinique Alzheimer assisté de 
Mme CHAMOISEAU-MARC Miriel (décédée le 24 juin 2019). Il 
est diplômé de Gérontologie clinique à Bordeaux en 2000 et est 
spécialiste du traitement de la douleur et de la nutrition diététique. 
De 2011 jusqu’à sa retraite en 2019, le docteur HARDY est le 
Médecin traitant de EHPAD du Robert et c’est à ce titre que le 
conseil d’administration a décidé que cet établissement porte son 
nom en signe de reconnaissance à son engagement.

Dossier Dénomination

QUELQUES DATES A RETENIR DE 
L’HISTOIRE DE LA MAISON DE RETRAITE

-  1956 : A son ouverture c’était une maternité d’une capacité 
de 20 lits

-  1977 : Suite à un arrêté préfectoral, la maternité se 
transforme en Maison de retraite avec une capacité de 34 lits

-  1982 : Le bâtiment jugé trop ancien est rénové, et pendant 
les travaux les résidents sont hébergés dans une ancienne 
crèche située à Chapelle-Villarson

- 1983 : Réouverture avec 40 lits
-  1992 : 10 lits supplémentaires sont ajoutés pour les résidents 

en cure médicale
-  2003 : Suite à la signature d’une convention avec l’Etat, 

la maison de retraite prend le statut d’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD)

-  2010 : Construction de l’EHPAD « Les Filaos » au quartier 
Gaschette avec une capacité de 65 lits dont 5 d’hébergements 
temporaires.





25 JANVIER  
LE COLLÈGE ROBERT 3 REMPORTE 
LE PRIX DÉFI ACADÉMIQUE 

Le collège Robert 3 remporte le Prix Défi Académique des 2èmes 
Trophées du Patrimoine du Parc Naturel de Martinique. Les trophées 
du patrimoine du Parc Nature de Martinique récompensent des 
personnes morales ou physiques pour le travail remarquable et 
quotidien qu’ils mènent en faveur de l’identité naturelle et culturelle 
mais aussi de la transmission du savoir patrimonial de Martinique.

24 AVRIL  
LA MIX PARTY ACTE 3 

Vif succès pour la 3ème édition de la Mix Party sur la place des ananas 
au Vert-Pré organisée par le Conseil Local des Jeunes du Robert. 
Sept participants se sont affrontés en musique devant un public 
venu nombreux et un jury de DJ professionnels tels que : Stone killa, 
Killerz, Federal, Don Shorty, DDream, Tank. Après plus de 3 heures 
de compétition c’est DJ THISMA qui remporte cette 3ème édition. 

27 AVRIL  
VISITE DE LA DIRECTRICE DE LA PROTECTION 
JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

Dans le cadre de sa visite officielle en Martinique, Madeleine 
MATHIEU, Directrice de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, s’est 
rendue à l’Etablissement de Placement Éducatif (E.P.E) du Robert au 
quartier Mignot. Cette visite s’est traduite par une rencontre avec 

les jeunes en difficultés qui sont accueillis dans ce centre. Ces jeunes 
ont pu exprimer leurs besoins et leur quotidien. Cet établissement 
a été créé en 2013, il répond à une volonté de prise en charge plus 
efficiente des jeunes mineurs en difficultés. Ils bénéficient d’un suivi 
extérieur exercé par la Protection judiciaire de la Jeunesse (P.J.J) ou 
une association agréée.

DU 20 AU 24 MAI  
SEMAINE DE LA 
BIENVEILLANCE

Dans le cadre de la semaine 
de la bienveillance, les 
médiateurs sociaux de la 
caisse des écoles ont mené 
une action envers les élèves 
des classes de CM1 et de 
CM2 de l’école élémentaire 
« Edouard De Lépine » de 
Moulin à Vent. Les élèves 
ont pu aborder avec des 
professionnels les thèmes 
suivants :
- L’alimentation et ses dérives
- Le harcèlement
-  la violence « le mieux-vivre 

ensemble »
- les addictions

28 MAI  
DES LANGUES A L’HONNEUR 

Dans le cadre du projet pédagogique autour des langues, l’école 
Hector Sante-Rose de Mansarde a présenté son spectacle au hall 
des sports. Danse, chant et musique autour de plusieurs langues :  
français, anglais, espagnol et créole étaient au programme des 
différents tableaux présentés.
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Jeunesse 

Mathis DEVAL
ou DJ THISMA 

Le Maire de la ville du Robert Alfred MONTHIEUX  
et son conseil municipal félicitent  

les 220 BACHELIERS  

DE LA PROMOTION 2019.



Kaithlenn Lagier, 

Miss Jeunesse 

Martinique 2018, 

a choisi Jacques Olivier 

Coiffeur Visagiste 

au Centre Commercial 

Oceanis pour sa 

mise en beauté.

DES CONSEILS PROFESSIONNELS DANS UN UNIVERS DE BEAUTÉ ET DE BIEN ÊTRE.

JACQUES OLIVIER COIFFURE 

Centre Commercial 
OCEANIS LE ROBERT
Ouvert du lundi au samedi 

de 9h à 19h30 Sans rendez-vous

Tél. 05 96 58 76 67 

Centre Commercial la GALLERIA

Ouvert du lundi au samedi 

de 9h à 20h30 Sans rendez-vous 

Tél. 05 96 50 59 56
 

Centre Commercial de CLUNY

Ouvert du lundi au samedi 

de 8h30 à 19h30 Sans rendez-vous

Tél. 05 96 71 76 01
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Education

12 classes mobiles numériques  
dans les écoles du Robert
Après avoir répondu à l'appel au projet « Collèges numériques et  
innovation pédagogique », la ville a été retenue grâce au Collège  
Robert 3 pour ce « Plan numérique à l’école ».   
C’est ainsi qu’avec l’aide de l’Etat (Education Nationale et Contrat 
Plan Etat Région Département), 12 classes mobiles numériques dans 
6 écoles ont été équipées : 
-  l’Ecole Primaire Léo ADELAIDE au Quartier Fonds Brûlé 
-  l’Ecole Primaire Edgard LABOURG au Quartier Four à Chaux
-  l’Ecole Primaire Victor JEAN-MICHEL au Quartier Chapelle Villarson
-  l’Ecole Elémentaire Hector SAINTE-ROSE au Quartier Mansarde Catalogne
-  l’Ecole Maternelle Hélène PIDERI au Quartier Mansarde Catalogne
-  l’Ecole Primaire Robert PLATON au Quartier Duchesne
Ces « Classes Mobiles Numériques » serviront à moderniser les espaces 
éducatifs, à initier de nouvelles méthodes pédagogiques, à apporter aux élèves, 
de manière interactive avec le numérique, les enseignements habituels et à 
diminuer les supports papiers (principe de la dématérialisation). Chaque « 
Classe mobile » est dotée d’une application permettant la supervision des 
activités et stockée dans une valise sécurisée et transportable.
Pour permettre l’acquisition de ce matériel et la réalisation des réseaux 
permettant l’interconnexion de toutes les salles de classe des écoles concernées, 
la ville a réalisé un investissement de163 818,62 € TTC. Sa contribution, à 
hauteur de 32 % de l’investissement s'est élevé à 52 340,22 €.
Cette action permet une fois de plus de souligner l’implication de la Ville  
dans l’éducation, l’épanouissement et l’enseignement des enfants de la  
commune.

A SAVOIR : 
L’école élémentaire  
« Edgard LABOURG » 
se verra bientôt dotée 
de quatre classes 
supplémentaires.  
Une étude de maîtrise 
d'œuvre sera engagée 
pour la faisabilité :  
coût 100 000 €

PROGRAMME 
FÊTE PATRONALE 
 DU ROBERT 2019

VENDREDI 23 AOÛT 2019 
19h30/23h00
-  Bal de haute-taille avec l’ASCLR > Marché du bourg
-  Son de tambour avec l’association Lanbéli et 

ses invités (Latilyé Tanbou bèlè épi Constant 
VÉLASQUES, Latilyé dans Bèlè épi Manuela M’BAPTÉ, 
Moman la wonn bèlè, Tanbou tout stil épi Lésansyel)  
> Place des cités unies

-  Salsa en plein air avec Salsa Verde y el profesor 
> Place du 22 mai

SAMEDI 24 AOÛT 2019
6h00/7h00 
- Zékla ri pou la santé ! > Place des cités unies
8h00/15h00 
-   Initiation aux gestes de premier secours 

(auvetage en mer ; desincarcération d'un 
accidenté et extinction de feu d'un véhicule ; 
GRIMP) > Boulevard Henri Auzé 

15h00/18h00 
-  Jeux d’Animorgane Jeux réservés aux enfants : 

confection d'animaux et d'objets divers, à partir de 
ballons > Place du 22 mai

19h30/23h30 
ANIMATION PODIUM 
Live avec Nostaljik Band de Schelbè 
Rire avec Atelier théâtre de la Ville  
Live avec Pascale PIDIBI et son groupe
> Place des cités unies   

DIMANCHE 25 AOÛT 2019
CEREMONIES OFFICIELLES 
7h30 
- Messe solennelle > Eglise Sainte-Rose de Lima
9h00 
- Dépôt de gerbe > Monuments aux morts
9h15 
-  Défilé des associations de la Ville, du Conseil 

Municipal et de ses invités > Rues du bourg
10h30 
- Allocutions - Pôt de l’amitié > Hall de Mansarde
18h30/23h30 
ANIMATION PODIUM  
- Jeux divers  
-  Plateau artistique avec Saël,  Warped et  

Kahina-scena 
- Rire avec Maritérez et Mathilda 
- Live avec KAÏ (Richard CAVÉ) 
> Place des cités unies
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Planning de rentrée Scolaire 2019 / 2020
Maternelle « Simone BRANGLIDOR »
du Vert-Pré
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019
8h : Section des Petits ;10h : Moyens ; 10h30 :  
Grands

Maternelle « Mano CESAIRE »
de Moulin à Vent
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 
Rentrée des élèves de la section des Tout-petits 
et Petits :
-  8h30 à 10h : initiale du nom comprise entre les 

lettres A à K.
-  10h à 11h30 : initiale du nom comprise entre les 

lettres L à Z.
Pas de classe l’après-midi ni de cantine.
Rentrée des élèves de la section des Moyens.
-  8h30 à 10h : initiale du nom comprise entre les 

lettres A à K.
-  10h à 11h30 : initiale du nom comprise entre les 

lettres L à Z.
Cantine ce jour.
Rentrée des élèves de la section des Grands :
-  8h30 à 10h : initiale du nom comprise entre les 

lettres A à K.
-  10h à 11h30 : initiale du nom comprise entre les 

lettres L à Z.
Cantine ce jour.

MARDI 3 SEPTEMBRE 2019 
Rentrée générale des élèves de toutes les sections 
(Tout-petits, Petits, Moyens et Grands) à 8h

Maternelle « Hélène PIDERI »
de Mansarde
LUNDI 02 SEPTEMBRE 2019 :
- 8h section des Grands
- 9h section de Moyens
-  8h30 section de petits pour les enfants dont le nom 

commence par les lettres allant de A à K
-  10h section de Petits pour les enfants dont le nom 

commence par les lettres allant de L à Z
1 heure de présence avec les parents. 
Pas de cantine, pas de classe pour les petits.

MARDI 3 SEPTEMBRE 2019 
Rentrée générale des élèves

Maternelle « Les Coraux » 
de Cité La Croix
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 À 8H30 
Rentrée des élèves de la section des Petits dont 
l’initiale du nom est comprise des lettres A à I.
Les élèves ne mangent pas à la cantine. Ils reviennent 
le jeudi 5 septembre 2019 pour leur rentrée générale. 

MARDI 3 SEPTEMBRE 2019 À 8H30
Rentrée des élèves de la section des Petits dont 
l’initiale du nom est comprise des lettres J à Z.
Les élèves ne mangent pas à la cantine. Ils reviennent 
le jeudi 5 septembre 2019 pour leur rentrée générale. 

LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 À 8H30
Rentrée générale des élèves des sections des Moyens 
et Grands.
Les élèves mangent à la cantine. 

Primaire « Edgard LABOURG » 
de Four à Chaux 
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019
- 8h pour les élèves du CE1 au CM2 (cour principale)
- 9h pour les élèves de CP (cour principale)
-  10h pour maternelles PS, MS et GS (préau des 

maternelles) 

Primaire « Hector SAINTE-ROSE » 
de Mansarde
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 
Rentrée de toutes les classes du CP au CM2 à 8h

Primaire « Emile CAPGRAS » 
de Pointe Lynch
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 
Rentrée de toutes les classes du CP au CM2 à 8h

Primaire « Occuline AMAZAN » 
du Vert-Pré
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019
Rentrée de toutes les classes du CP au CM2 et 
ULIS à 8h

Primaire « Victor JEAN MICHEL »  
de Chapelle-Villarson
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019
-  8h : classes de Moyenne Section et Grande 

Section. Les élèves ont cours normalement et 
terminent à 16h

-  10h à 11h30 : classe de Petite Section. Les élèves 
ne déjeunent pas et n'ont pas classe l'après-midi

MARDI 3 SEPTEMBRE 2019
Rentrée générale à 8h pour tous les élèves de PS 
- MS - GS
Les élèves ont cours normalement et terminent à 16h

Primaire « Léo ADELAÏDE » 
de Fonds Brûlé
LUNDI 02 SEPTEMBRE 2019 :
-  8h : Rentrée de toutes les classes de la maternelle 

au CM2
MARDI 3 SEPTEMBRE 2019
-  8h à 11h30 : Accueil des élèves des classes de Tout-

petits et Petits
Ne mangent pas à la cantine.

Élémentaire « Edouard DE LÉPINE »  
de Moulin à Vent
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 
Rentrée de toutes les classes du CP au CM2 à 8h

Elementaire « Robert PLATON »
de Duchesne 
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 :
-  Rentrée de la moyenne section au CM2 à 8h 

pour une journée complète
-  Accueil des élèves de toute petite section et la 
petite section se fera de manière échelonnée :

 > lundi 2 septembre 2019 : 8h à 10h
 > mardi 3 septembre 2019 : 8h à 11h30
 >  jeudi 5 septembre 2019 : 8h à 12h30 (après la 

restauration)
 > vendredi 6 septembre 2019 : 8h à 16h
JEUDI 6 SEPTEMBRE 2019 
Rentrée générale des élèves

Eco-école « Couronnée LOUREL » de Café
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 
Rentrée de toutes les classes du CP au CM2 à 8h
Spécificité classe petits et tout petits : la moitié 
de la classe des petits qui rentrent le LUNDI 2 fait 
toute la journée à l’école mais ne revient pas le mardi 
3 septembre. L’autre moitié rentre le MARDI 3  
septembre et reste toute la journée.

Collège « Constant LERAY »
du Vert Pré
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019  
- 7h30 à 11h30 : Accueil des classes de 6ème

-  10h45 à 11h30 : Rencontre des parents avec l’équipe 
de direction et les fédérations de parents d’élèves.

- 14h à 17h : Accueil des classes de 5ème

-  8h à 12h et 14h à 16h : Encaissement de la demi-
pension 

MARDI 3 SEPTEMBRE 2019
- 7h30 à 11h30 : Accueil des classes de 4ème

- 14h à 17h : Accueil des classes de 3ème

-  8h à 12h et 14h à 16h : Encaissement de la demi-
pension 

MERCREDI 4 SEPTEMBRE 2019
-  7h30 à 12h30 : Matinée d’intégration des 6èmes 

au collège.
JEUDI 5 SEPTEMBRE 2019
Rentrée générale selon les emplois du temps. 
VENDREDI 6 SEPTEMBRE 2019
Evaluations diagnostiques :
- 5ème : anglais / histoire-géographie
- 4ème : français / SVT
- 3ème : mathématique / espagnol

Collège « Robert 3 »
de Pontaléry
MARDI 3 SEPTEMBRE 2019
- 7h30 à 11h30 :  Accueil des classes de 6ème

- 8h30 : Réunion avec les parents des 6èmes

- 9h30 à 11h30 : Accueil des classes de 5ème

-  13h00 à 16h30 : Accueil des classes de 4ème et 3ème

-  8h à 12h / 14h à 16h : Reprise des inscriptions à 
la demi-pension

JEUDI 5 SEPTEMBRE 2019
- 8h à 11h :  Inscription à la demi-pension
SAMEDI 7 SEPTEMBRE 2019
-  8h à 10h30 : Réunion avec tous les parents d’élève 

de la 6ème à la 3ème au réfectoire du collège.

Lycée Professionnel Agricole 
de Four à Chaux
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019  
-  8h30 : Accueil des élèves de 3ème et des classes de 

2nd professionnelle
MARDI 3 SEPTEMBRE 2019
-  8h30 : Accueil des élèves des classes de 1ère et 

terminales
- 13h30 : Accueil des étudiants de BTS 1 et 2
MERCREDI 4 SEPTEMBRE 2019
- 7h : Rentrée générale

Collège « Paul Symphor »
À LA DATE DE PARUTION, LE COLLÈGE N'A PAS  
TERMINÉ LE PLANNING DE LA RENTRÉE.
Il sera diffusé sur les supports de communication 
de la ville.
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La rentrée scolaire 2019/2020 

se fera sans Marie Line LISE 

directrice de l’éco-école 

Couronnée Lourel de Café 

qui prend sa retraite. Nous 

l’avons rencontrée.

Quel est votre parcours ?
« J’ai commencé ma carrière dans l’Oise à l’école normale 
de filles de Beauvais où je suis restée 2 ans, de septembre 
1977 à juin 1979 et obtenu ma titularisation en janvier 
1980. Après une année d’enseignement en France, je 
demande ma mutation en Martinique et l’obtiens. De 
1980 à 1993, je travaille à Sainte-Anne à l’école de Cap 
Ferré, puis à Barrière-Lacroix et au bourg. J’ai rencontré des 
directeurs de qualité comme M. Serge NILOR (père de 
Jean-Philippe NILOR) qui était très investi dans son travail 
et auprès de la population saintannaise. C’est lui qui m’a 
montré ce que c’était d’être un directeur de qualité. Voulant 
me rapprocher de ma famille au Robert, j’ai demandé 
et obtienu un poste au Robert. De 1993 à 1994, je suis 
nommée à la maternelle de Lucien Laroche. Ce n’est pas 
mon truc la maternelle et je cherche et obtiens un poste 
en élémentaire au François où j’ai enseigné de 1994 à 1999. 
Grâce à M. JUMONTIER, le directeur de l’école, j’apprends 
comment il faut gérer les divers caractères de l’équipe 
enseignante et des parents. Je décide de devenir Directrice 
et passe l’entretien avec le soutien de M. JOSÉPHINE, 
mon inspecteur de l’époque. Depuis 1999 à aujourd’hui 
j’ai eu l’honneur d’être la directrice à l’école Couronnée 
LOUREL, d’abord avec 4 classes, puis 5, 6, 7 et 8 classes 
depuis 2004. J’ai toujours eu une demi-décharge, je suis 
donc restée en contact avec des élèves, particulièrement 
du CM2, pendant toute ma carrière ».

Ses distinctions :
-  Première femme à entrer dans le Comité directeur 

de l’USEP Martinique. A ce titre, elle reçoit de 
l’Education Nationale la récompense honorifique pour 
acte de courage et de dévouement, mention honorable 
en 1994 et crée en 1999 une association USEP, l’Etoile 
de Café, au sein de l’école Couronnée LOUREL.

-  2014 et 2018, l’association USEP est récompensée 
à la nuit des meilleurs sportifs martiniquais parmi 
les 10 meilleures équipes de Martinique et grâce à cette 
association son élève Aurélien PADOLUS signe en tant 
que professionnel dans l’équipe de handball de Nîmes.

-  L’école a obtenu 5 labels Eco-école, et en 2019 sur 
le thème de l’alimentation.

-  2018, l’école obtient le prix de l’éducation citoyenne 
de la jeunesse décerné par Mme La Rectrice et l’Ordre 
National du Mérite section Martinique.

-  En 2019, elle reçoit la médaille de bronze de la 
Jeunesse et Sports.

Les services à vos côtés

Marie-Line LISE, 
Directrice  
de l’éco-école  
Couronnée  
Lourel de Café 

Gestion des espaces verts : L’embellissement de la ville 
L’attractivité d’une ville ne se limite pas à son rayonnement 
économique, social ou culturel. Elle tient aussi à la qualité de 
son cadre de vie. Les agents municipaux des services « embell- 
issement de la ville » et « élagage » travaillent quotidiennement 
dans les quartiers de la ville afin d’entretenir les espaces verts. Ils 
ont pour mission :
-  l’arrosage, l’entretien des arbustes, des haies. On peut apercevoir 

sur certains sites de la ville des arbustes d’une forme particulière, 
car les agents sont formés à la création de paysages ornementaux ;

-  l'identification des maladies des végétaux, le traitement des sols 
-  l’entretien des équipements sportifs.

•  L’élagage et l’abattage font partie de l’activité entretien afin de 
garantir la sécurité des citoyens dans les quartiers et notamment 
en prévision d’intempéries.

• Il existe également une pépinière qui a pour objet :
-  d'assurer la production des végétaux nécessaires au fleurissement 

et à l'aménagement paysager des espaces communaux.
-  d'assurer les livraisons de plantes et l'aménagement des espaces 

lors de manifestations

TARIFS dans le cadre de la procédure forcée des 
TRAVAUX D'ÉLAGAGE D’ARBRES  

SUR LA VOIE PUBLIQUE

Par arrêté municipal adressé à chaque propriétaire et précisant les parcelles 
concernées, le maire demande aux riverains de procéder à l’élagage des 
arbres gênants ou dangereux. En cas de non-respect de l’arrêté, le Maire 
peut, par mise en demeure, ordonner aux riverains de procéder à l’élagage.
Si cette mise en demeure n’est pas appliquée, le Maire peut procéder à 
l’élagage d’office, et ce, aux frais des propriétaires négligents, en application de 
l’article L.2212-2-2 du CGCT, afin de garantir la sûreté et la commodité du 
passage. L’exécution d’office des travaux d’élagage présente des contraintes 
techniques et financières notamment en matière de :
-  Mise à disposition de personnel, le coût horaire moyen d’un agent 

technique étant fixé à 35,70 € de l’heure ;
-  Durée de l’intervention des agents du service élagage évaluée à 5 heures 

en moyenne selon la nature des travaux à effectuer ;
-  Déploiement de moyens matériels (tronçonneuse, coutelas, perche, …) ;
-  Location à la journée d’engin de levage de type camionnette nacelle pour 

les arbres de grande hauteur (20 mètres) évaluée à environ 280,00 € 
de l’heure. 

Au vu des éléments précités, une proposition de tarif plus opérationnelle 
dans sa mise en œuvre peut être avancée selon le mode de calcul ci-après :
(Coût horaire par agent) X (nombre d’agents) X (durée de l’intervention 
en heures). Ce coût sera augmenté éventuellement du montant de la 
location d’un engin de levage. 
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Caisse des écoles

Calendrier de paiement  
de la restauration scolaire et de 
l’accueil périscolaire 2019/2020

La caisse des écoles poursuit  
la modernisation de ses services  
pour la rentrée 2019/2020

HORAIRES : 7h30 à 12h00 
LIEU : Caisse des Ecoles, Avenue Paul SYMPHOR
TARIFS : Primaires ; Maternelles & Elémentaires : 2,65 € /  
Collège : 3,40 € / PAI : 1,40 €

Modes de paiement : Espèces/ CB/ paiement en ligne /Chèques
 Veuillez libeller les chèques à l’ordre de : REG.REST.CE ROBERT 

HORAIRES : 7h30 à 12h00 /LIEU : Caisse des Ecoles, Avenue 
Paul Symphor - Tél : 0596 65 10 61

GAGNEZ DU TEMPS PAYEZ EN LIGNE SUR : 
www.ville-robert.fr, rubrique portail familles

SEPTEMBRE : 17 jours
Mat/Prim : 45,05 €

PAI : 23,80 €

JANVIER : 16 jours
Mat/Prim : 42,40 €

PAI : 22,40 €

PAIEMENT
Du 27 mai au 21 juin

En ligne du 20 mai au 21 juin

PAIEMENT
Du 9 au 13 déc.

En ligne du  
2 au 20 déc.

PAIEMENT
Du 9 au 13 sept. 

En ligne du 1 au 20 sept.

PAIEMENT
Du 7 au 14 janv.

En ligne du  
1er au 20 janv.

PAIEMENT
Du 7 au 11 oct.

En ligne du 1 au 20 oct.

PAIEMENT
Du 5 au 12 fév.

En ligne du 
1er au 20 fév.

PAIEMENT
Du 7 au 14 nov.

En ligne du 1 au 20 nov.

PAIEMENT
Du 10 au 17 mars

En ligne 
du 1er au 20 mars

PAIEMENT
Du 6 au 13 mai

En ligne 
du 1er au 20 mai

PAIEMENT
Du 2 au 3 avril et 
du 20 au 22 avril

En ligne du 
1er au 20 avril

OCTOBRE : 11 jours
Mat/Prim : 29,15 €

PAI : 15,40 €

FEVRIER : 12 jours
Mat/Prim : 31,80 €

PAI : 16,80 €

NOVEMBRE : 15 jours
Mat/Prim : 39,75 €

PAI : 51,00 €

MARS : 14 jours 
Mat/Prim : 37,10 €

PAI : 19,60 €

DECEMBRE : 12 jours 
Mat/Prim : 31,80 €

PAI : 16,80 €

AVRIL : 9 jours 
Mat/Prim : 23,85 €

PAI : 12,60 €

MAI : 13 jours 
Mat/Prim : 34,45 €

PAI : 18,20 €

JUIN : 17 jours 
Mat/Prim : 45,05€

PAI : 23,80 €

Pour l’année scolaire 2019-2020, la Caisse des Ecoles dans 
le cadre de la Politique de la Ville, développera les projets 
suivants : 
- Le Programme de Réussite Educative,
- Acteur de ma santé aujourd’hui,
- Jadèn nou ki la,
- Médiation sociale en milieu scolaire.

LE PETIT-DEJEUNER GRATUIT A L’ECOLE
La Caisse des écoles participe, en collaboration avec l’Education 
Nationale, à l’opération « Petit-déjeuner gratuit à l’école » mise en 
place par le gouvernement depuis avril 2019. « L'objectif de cette 
opération est de permettre aux enfants de ne pas commencer la 
journée le ventre vide, de rester concentrés pendant toute la matinée 
et ainsi d'apprendre dans les meilleures conditions ». L’école Emile 
CAPGRAS de Pointe Lynch située dans le Quartier dédié à la 
Politique de la Ville, a été choisie afin d’expérimenter la mesure petit-
déjeuner auprès des 270 élèves. Ainsi, la Caisse des Ecoles a fourni  
3 petits-déjeuners, les lundis, mardis et jeudis pendant 8 semaines. 
Ceux-ci étaient composés d'un produit laitier, d'une protéine, un 
fruit et du pain complet. 

POURSUITE DE LA MODERNISATION DES SERVICES
-  Mise en place d’une borne pour l’utilisation du portail familles
40 % des parents des enfants, fréquentant les activités de la Caisse 
des Ecoles, utilisent le portail–Famille sécurisé pour le paiement des 
différentes prestations. L’objectif est de dépasser la barre des 70 % 
d’utilisateurs grâce notamment à la mise en place, à la Caisse des 
Ecoles, d’une borne informatisée avec des accompagnateurs afin 
d’inciter les parents à l’utilisation des services en ligne.

- Inscription aux activités péri et extrascolaires en ligne
Enfin, la Caisse des Ecoles généralisera les inscriptions en ligne aux 
activités péri et extrascolaires à compter de septembre 2019.

- Contrôle des présences aux activités
Désormais, les équipes d’Animation dans les écoles utilisent le 
pointage informatisé des présences aux activités des élèves au sein 
des établissements scolaires depuis janvier 2019.

La Caisse des Ecoles se modernise pour le bien-être des écoliers 
et enfants de la commune et se veut partenaire de leur réussite 
éducative. 
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Flash municipal

IMPLANTATION D’UN BATIMENT COMMERCIAL
Le conseil municipal a voté une délibération pour la vente d’un terrain à la SCI Gaschette 
pour l’implantation d’un bâtiment commercial. Ce projet s'inscrit dans le cadre de la poursuite 
du développement économique de la zone de Gaschette. Il est pratiquement achevé.

La ville poursuit LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
 
Très bientôt, quelques projets verront le jour, permettant à des 
entreprises de s’installer, favorisant l’emploi et attirant plus 
d’investisseurs au Robert.

UNE GALERIE 
COMMERCIALE
Le conseil municipal a pris 
une délibération permettant 
à la société BETERBAT, 
par la vente de parcelles 
communales, de réaliser une 
opération comportant une 
galerie commerciale, des 
bureaux et des logements 
au Courbaril en face du 
stage Georges Spitz.

IMPLANTATION 
D’UNE ENTREPRISE 
DE FABRICATION DE 
PANNEAUX ISOTHERMES
Le conseil municipal a voté une délibération 
pour la vente d’un terrain situé dans le parc 
d’activités « Bernard PETITJEAN-ROGET 
» à Four à Chaux au profit de la société 
PRONOVA pour l’implantation d’une 
entreprise de fabrication de panneaux 
isothermes destinés à la construction et 
à la rénovation. Les travaux sont terminés.

CENTRE DE 
CONTROLE 

TECHNIQUE
La Commune a vendu 
un terrain à la SCI MAO 
pour la construction 
d’un centre de contrôle 
technique. Les travaux 
s’achèvent.

IMPLANTATION 
D’UN CENTRE DE 

CULTURE DE LEGUMES
Le conseil municipal a voté une 
délibération pour la vente d’un 
terrain situé à Bois-Neuf au profit 
de la société CHAMPIMAR pour 
l’implantation d’un centre de culture 
de légumes (champignons de Paris). 
Ce projet devrait générer 8 à 12 
emplois.

2 TI KAMO

TOUR DES YOLES 
La ville du Robert accueille l’arrivée du 
35ème Tour de la Martinique des Yoles 
Rondes le dimanche 4 août 2019. 

MEGAMIX 2019
C’est le rendez-vous traditionnel des 
jeunes à chaque grande vacance. Du 6 
au 13 août 2019 sur la place du 22 
Mai, plusieurs équipes de foot et de hand 
vont s’affronter dans « An sel lespwi, an 
bon lespwi, lespwi fewplé ».

FÊTE PATRONALE DU ROBERT
Du 23 au 25 août 2019. Retrouvez le 
programme en page 12  et sur les autres  
supports de communication de la ville.

SALON DES SPORTS DE LA 
CULTURE ET DES LOISIRS

La 7ème édition se déroulera le samedi 
31 août 2019 de 8h00 à 12h00 sur la 
place des Cités Unies. Ce rendez-vous 
permet de s’inscrire dans les différentes 
activités proposées par les associations 
de la ville.

RAID DU LOUGAROU
Après une année d’absence, le Raid du 
Lougarou (course à pied sur route de 
21Km) revient ! Rendez-vous samedi 19 
octobre 2019 à 16h00 au bord de mer.

SEMAINE NATIONALE DES 
PERSONNES AGEES du 7 au  
13 octobre 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Restez connectés en téléchargeant 
l’application mobile  

VILLE DU ROBERT

 
 
 

et suivez l’actu sur :



Dans le cadre de la prévention des risques majeurs, la ville du Robert 
a procédé à l’installation d’une sirène d’alerte et d’information de 
la population en cas de crise majeure sur le bâtiment administratif 
des services techniques. Des essais mensuels seront effectués 
tous les 1ers dimanches de chaque mois à midi.

Quel est l’objectif ?
L’objectif est de sensibiliser la population et de développer une 
culture du risque. Ce Système d’Alerte et d’Information de la 
Population (SAIP) sera un moyen supplémentaire d’alerte, en 
renfort des moyens existants prévus dans notre Plan Communal 
de Sauvegarde (cornes de brume, porte-voix, porte-à-porte, médias, 
téléphone mobile, réseaux sociaux…) qui devra être mis à jour pour 

prendre en compte les différents niveaux d’alerte et d’information en 
cas de risques naturels (tsunami, cyclones…), technologiques 
ou tout autre danger imminent. La population sera donc informée 
de la survenance ou de l’imminence d’un évènement majeur par 
le signal d’alerte émis par la sirène afin qu’elle se mette le plus 
rapidement à l’abri. 

INSTALLATION D’UNE  

sirène d’alerte
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Vers une transition écologique  
ET REDUCTION ENERGETIQUE 

Les ampoules des bâtiments 
publics et de l'éclairage public 
passent au LED
L’objectif est de rentrer dans la transition 
énergétique en réduisant de 50 % la facture 
d’électricité de la commune en participant à la 
préservation des écosystèmes par la réduction 
de l’utilisation des énergies fossiles. Sur la base 
du diagnostic réalisé par le SMEM pour chacune 
des communes membres dont le Robert, le 
SMEM conduirait donc les changements de 
luminaires en passant à l’éclairage en LED et le 
remplacement des armoires. Le coût prévisionnel 
est estimé à 4 635 000 € HT. Ces travaux seront 
financés à hauteur de 17 % par la ville.

Mise en location des toitures  
des bâtiments
La ville mettra en location la toiture des 
bâtiments pour l’installation de panneaux 
solaires. 
La recette de ces locations permettra le 
financement des travaux de réparation de 
toitures et d’encaisser une redevance de 
l’ordre de 50 000 € par an.

Poursuite des actions avec EDF
Il s’agit ici de poursuivre la réduction de 
la puissance souscrite pour atteindre une 
économie de 42 000 € par an.

Acquisition d’un véhicule 
électrique
Cet investissement sera un premier essai 
permettant de tirer des enseignements 
pour une généralisation compte tenu de la 
topographie du territoire.

PROMOTIONNEZ VOTRE ENTREPRISE 
VIA L’APPLICATION MOBILE 

Depuis octobre 2016, la ville du Robert possède une application mobile 
disponible SUR ANDROID et MAINTENANT SUR APPLE. Vous êtes une 

entreprise, vous souhaitez acheter un encart publicitaire 
sur l’application mobile, c’est possible.
Location d'espace sur l'application mobile 
de la Ville du Robert : 

PLEIN ÉCRAN BANDEAU

1 semaine 200 € 100 €

1 mois 400 € 200 €

3 mois 800 € 400 €

1 an 2 000 € 1 000 €

AMÉLIORATION DE VOS DÉMARCHES EN LIGNE
La ville améliore son système de dématérialisation des démarches 
administratives pour assurer la continuité du service public. Gagnez 
donc du temps pour vos démarches : Etat civil, Centre Communal 
d’Actions Sociales, Affaires foncières, Sécurité, Police municipale, 
Urbanisme, Ressources humaines, Crèche, Service éducation, 
Logistique et Relations publiques, Cadre de vie, Bibliothèque, Caisse 
des écoles, Culture, Sport et vie associative. Pour faire vos démarches :

www.ville-robert.fr RUBRIQUE « MES DEMARCHES »
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Social

25 AVRIL  
OUVERTURE D’UNE ÉPICERIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE  
« RAYON DE SOLEIL »  
À CITÉ LA CROIX

Dans le cadre de la politique de la ville, 
l’association Emergence Pro inaugure 
l’épicerie sociale et solidaire « Rayon de Soleil »  
avec ses partenaires la Caisse d’Allocations 
Familiales, la Direction de la Jeunesse et des 
Sports, CAP Nord Martinique, le Secours 
catholique, la Collectivité Territoriale de 
Martinique, le Groupe SAFO. 

L’épicerie Sociale et Solidaire permet d’ap-
porter aux personnes en difficulté sociale :
-  Une aide temporaire par la mise à 

disposition de produits alimentaires et 
d’hygiène de première nécessité moyennant 
une participation financière de 10 ou 30 % 
de la valeur des marchandises. Le montant 
des emplettes est déterminé en fonction 
du nombre de personnes composant la 
famille.

-  Un soutien pédagogique individuel ou/et 
collectif apporté par le biais de conseils 
adaptés, d’ateliers thématiques.

Qui peut bénéficier de l’épicerie sociale 
et solidaire ?
Elle s’adresse à toute personne ayant des 
difficultés financières orientée par le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), les 
travailleurs sociaux de la C.T.M, la C.A.F, 
les écoles… :
-  qui réside au Robert depuis trois mois 

minimum
-  qui accepte de participer aux ateliers 

proposés afin d’atteindre les objectifs 
fixés avec leur travailleur social référent 
et la responsable de l’épicerie sociale et 
solidaire.

Contactez l’association Emergence Pro 
au 05 96 68 94 25 / 06 96 84 73 91

9, 16 ET 23 JANVIER : ACTIONS DE 
PRÉVENTION POUR LES AÎNÉS
avec la collaboration de la Mutualité 
Française de Martinique sur la thématique :  
« l'équilibre alimentaire des séniors »

DEPUIS LE 21 MAI MISE EN PLACE 
D’ATELIERS D’INITIATION AU 
NUMERIQUE ET AU DIGITAL

Action mise en place en partenariat avec 
la société Orange autour d’ateliers de 
découverte du numérique et du digital par 
l’appropriation et l’utilisation de la tablette 
et/ou du Smartphone auprès des personnes 
âgées. Ces cours naissent d’une volonté 
politique pour que la fracture numérique 
ne soit pas une fatalité pour nos séniors. 

LUTTE CONTRE LA PERTE 
D’AUTONOMIE ET L'ISOLEMENT
Mise en place d’activités pour renforcer les 
actions de lutte contre la perte d’autonomie, 
l’isolement, la solitude, et placer le bien-être 
et l’épanouissement des aînés au cœur de 
nos préoccupations. Une convention de 
partenariat a été signée avec deux associations, 
afin de proposer des activités (sportives, 
cognitives, manuelles) en complément de 
celles proposées par le C.C.A.S. C’est ainsi 
que 70 séniors ont adhéré à ce dispositif qui 
leur permet de participer à des activités :  
sportives (aquagym, marche), de stimulation 
cognitive (Memogym), manuelles (fabrication 
d’objets), d’éducation à la santé (ateliers 
diététiques), sociales et culturelles.
De manière permanente, les activités 
habituelles destinées aux séniors : gym, cours 
d’anglais, aquagym, mémoire lecture, cinéma, 
sorties, « sauter et bouger avec les séniors »  
(en collaboration avec l’association Service 
Médiation Sociale), se sont poursuivies cette 
saison. La reprise de toutes les activités se fera 
en novembre 2019.

Le CCAS innove et proposera pour 
la saison des activités 2019/2020 un 
ATELIER DE DECOUVERTE ET 
DE PRATIQUES MUSICALES avec 
l’OMCLR et un ATELIER D’INITIATION 
A L’UTILISATION DE L’APPAREIL 
PHOTO NUMERIQUE.

A noter : SEMAINE NATIONALE DES 
RETRAITÉS ET DES PERSONNES 
ÂGÉES du 7 au 13 octobre 2019.

LES ACTIONS D'ANIMATION DU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTIONS SOCIALES EN FAVEUR DES SENIORS

29 JUIN - LA FÊTE DE LA FAMILLE
Chaque année, la Municipalité tient à mettre à l’honneur, avec le concours du CCAS, 
quelques familles, signe de son engagement dans la prise de conscience de chacun aux 
valeurs d’un bien-vivre ensemble dans une ambiance festive.

Madame veuve LEGROS Anicette, 96 ans, 9 enfants, récompensée par la médaille de la famille



à votre service…



Travaux
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Lieux Nature des travaux

Augrain Sud Revêtement en enrobé.

Bâtiments Municipaux

 Services techniques : travaux de bétonnage et 
étanchéité dalle extérieure à proximité des archives ;  
reprise de toute la climatisation du bâtiment 
administratif.
Mairie : consolidation balustrade toilettes pour 
personnes à mobilité réduite
CCAS : reprise peinture murs, bureaux.
Service des sports : réparation toiture kiosque (près 
de la piscine)
Couverture préau

Beauséjour 1 Revêtement en enrobé

Bois-Neuf Revêtement de la route en enrobé partie haute

Bonneau Remise en état de la route

Bourg Robert Place des Citées Unies : Remise en état de la route.

Bld Henry AUZE Remise en état du boulevard

Bouteaud Canalisation (à proximité entrée Serlan)

CADET 1 (Jonction 
Cadet et RN1)

Réalisation ouvrage hydraulique 
Réfection portion de route 
Réalisation et pose glissières de sécurité

Café Remise en état de la route

Cité La Croix 

 Piste d’athlétisme : enduit toilettes, peinture des 
vestiaires, pose de portes grillagées, revêtement en 
enrobé
Cours de tennis : peinture plateau

Crèche de Pointe 
savane

Pose de sol souple 
Climatisation salle des bébés

Duchesne (proximité 
Habitation Justand)

Mur de soutènement + traversée de chaussée

Fonds Brûlé Revêtement en enrobé

Ecole de Café Réfection des faux plafonds de deux salles de classe

Ecole de Fonds Brûlé Réparation du poteau de la barrière

Ecole Mano Césaire
Réparation des toilettes
Réalisation et fixation trappe plafond

Chemin Mignot Remise en état de la route

Lieux Nature des travaux

Ecole Emile Capgras 
Pointe Lynch 

Renforcement fixation meubles et tableaux  
sur les murs

Fonds Brûlé Pose dos d’âne et remise en état route.

Hauteurs Fonds 
Nicolas

 Réparation de sécurisation accès maison 
Mme Huyugues-Cadrouce (administré à mobilité 
réduite)

Hermitage Revêtement en enrobé

Moulin à Eau (face au ranch) Revêtement en enrobé

Lazaret Canalisation eaux pluviales

Lecomte Remise en état de la route

Lestrade Revêtement en enrobé.

L’Heureux Réalisation ouvrage hydraulique.

Mignot Remise en état de la route.

Monnérot 

Entrée RD1: traversées de chaussée et pose ouvrages 
hydrauliques :
- Près de maison Joseph
- Près de maison Rabout
- Après maison Médélice
Jonction Route communale et RD1
Restauration ouvrage hydraulique (près de la maison 
Exurville)

Moulin à Vent, lieu-dit  
« La di Roseau »

Réalisation de canal en U

Pointe Royale Réparation tête d’ouvrage hydraulique

Pointe savane Remise en état de la route

Providence Revêtement en enrobé

Raisin vers Duchesne Revêtement en enrobé

Reynoird Aménagement site des sargasses

Vert-Pré 

Aménagement appartements de la poste du Bourg.
Démolition maison Maignan
Pose d’une petite porte siège AC Vert-Pré
Pose porte Convergence des efforts

Voltaire Remise en état de la route

Zabeth Revêtement en enrobé

Sable blanc Remise en état de route et canalisation des eaux pluviales

DESENCLAVEMENT DES QUARTIERS 

Dans le cadre de la poursuite du désenclavement des 
quartiers la ville a prévu les projets suivants :
-  Construction de la route de Pointe Jean-Claude : 650 000 € HT
-  Réparation du chemin Fonds Duchesne : 120 000 € HT
- Réparation du chemin Fonds d’Or : 150 000 € HT
- Réparation de la voie de Bois Neuf : 60 000 € HT
-  Réparation de la traverse de chaussée à Monnérot et 

élargissement du virage : 20 000 € HT
- Réparation du chemin de Bois Lancy : 37 000 € HT
- Aménagement de la voie Plancel : 100 000 € HT
- Travaux à Augrain : 50 000 € HT
-  Revêtement d’une partie de la route au quartier Beauséjour :  

30 000 € HT
-  Mise hors d’eau cité Mansarde et Anse des Eaux : 51 478 € HT
-  Travaux sur la chaussée et protection sur divers chemins 
communaux : 1 281 522 € HT

Les services techniques de la ville ainsi que les entreprises sont au quotidien dans les quartiers 
pour améliorer vos conditions de vie. L'équipe municipale a fait le choix d'axer à 80 % les travaux 
sur la poursuite de la réfection des routes. 

Sachez que suite aux intempéries du 16 avril 2018, la ville a été déclarée en état de catastrophe naturelle, plus de 8 mois après 
(le 3 novembre 2018). Ce retard a inexorablement pénalisé la ville dans sa programmation de réalisation de travaux, mais aussi 

d'aide aux sinistrés. D'autant plus, que la ville est confrontée aux échouages massifs d'algues sargasses sur tout le littoral, 
mobilisant des financements pour : les interventions des entreprises, les services municipaux et la solidarité de la population.





Annick GIRARDIN, ministre des Outre-mer, était en visite en Martinique. 
Celle-ci était orientée autour des enjeux de valorisation du patrimoine et de 
développement économique dans la continuité des assises des Outre-mer. 
Jeudi 4 avril 2019, accompagnée de Franck RIESTER, ministre de la Culture, 
elle a été accueillie par le maire Alfred MONTHIEUX au bord de mer à 
l’espace Lison MARIE-MAGDELEINE. Cette rencontre s’est effectuée dans 

Dans le cadre de la lutte contre l’habitat 
insalubre ou dangereux, dimanche 12 mai 
2019, le Maire Alfred MONTHIEUX a 
accueilli une délégation des sénatrices de 
la commission des affaires économiques 
du Sénat : Mme Catherine CONCONNE 
(Sénatrice de Martinique), Mme Dominique 
ESTROSI-SASSONE (Sénatrice Alpes-
Maritimes), Mme Sophie PRIMAS (Sénatrice 
des Yvelines, Présidente de la commission) 
et Stéphanie GARNIER (administratrice au 
Sénat).

Cette délégation s’est rendue dans les 
quartiers qui bénéficient du programme 
de la Résorption de l’Habitat Insalubre :
-  Usine et Reynoird : pour se rendre compte 

des nombreux handicaps que cumulent ces 

quartiers à savoir l’isolement, l’enclavement, 
l’absence d’équipements publics et 
de réseaux divers, zone inondable et 
marécageuse, l’absence de voie carrossable 
et un bâti fortement dégradé

-  Pointe Royale : pour visiter les logements 
où ont été relogées les familles

-  Cité La Croix : pour visiter une famille qui 
sera logée bientôt 

-  Trou Terre : pour visiter les aménagements 
réalisés par les associations dans le cadre 
de la politique de la ville

La volonté municipale est de reloger 
l’ensemble des ménages sur le site sécurisé 
de Pointe Royale et de remettre en état les 
parcelles de l’ONF.

L’opération est toujours en cours 
de réalisation et a déjà permis le 
relogement de :
- 4 ménages hors site,
-  15 ménages à Pointe Royale (6 LLTS et 

9 LES),
- l e maintien d’un sénior sur site (remise 

en question du maintien en raison de 
l’amiante et du risque d’inondation)

Il reste à reloger : 1 placement en 
hébergement ou EHPAD, un en LES. Les 
travaux de finition des LES sont réalisés 
par les attributaires. La quasi-totalité des 
occupants des constructions éligibles à 
l’indemnisation a été dédommagée à 
l’exception d’un.

La yole au patrimoine MONDIAL DE L'UNESCO

Visite de la ministre des outre-mer A. GIRARDIN jeudi 4 avril 2019

Rencontres politiques
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le cadre de la répétition de la candidature au patrimoine 
mondial de l’UNESCO de la yole ronde. 
Cette candidature sera évaluée en fin d’année 2020 en 
vue d’une éventuelle reconnaissance de cette pratique 
culturelle immatérielle. Les deux ministres ont pu profiter 
d’une balade en mer à bord de la yole UFR/CHANFLOR 
patronnée par Félix MERINE. A l’issue de la démonstration 
de yole, les échanges se sont poursuivis à l’hôtel de ville 
où le Maire a réitéré à la ministre ses préoccupations 
liées aux sargasses.

La lutte de la résorption DE L'HABITAT INSALUBRE SE POURSUIT

Visite des sénatrices C. CONCONNE, D. ESTROSI-SASSONE et S. PRIMAS, dimanche 12 mai 2019





Culture
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2 ET 3 FÉVRIER WEEK-END 
CULTUREL DE PASS POTO

Week-end culturel organisé par l’association 
Pass Poto sur le terrain de Pontaléry.

CARNAVAL 

21 FÉVRIER EXPOSITION DE 
L’ÉCOLE PRIMAIRE HECTOR 
SAINTE-ROSE

sur les personnages emblématiques du 
carnaval martiniquais.

22 FÉVRIER PARADE 
CARNAVALESQUE DES ÉCOLES

avec la participation de 12 écoles sur 13.

26 FÉVRIER LÉVÉ PISSÉ
Vidé en pyjama organisé par l’US Robert 
Athlétisme.

1 MARS ANIMATION CARNA-
VALESQUE DE LA CRÈCHE

sur le thème des fruits.

2 MARS BAL CARNAVALESQUE 
DU CCAS à l’Appalooza au François. 

4 MARS BAL MASQUÉ POUR 
LES ENFANTS 

organisé par l’US Robert section football à 
l’espace Lucien Laroche
A noter :
-  CHARIVARI remporte le 1er prix du Vaval 

d’or dans la catégorie meilleur char
-  OTANTIK GERIKAN BASS remporte le 

1er prix de la meilleure prestation lors de 
la Foyal Parade, 2ème prix dans la catégorie 
chant au concours Kaval Bwenzeng

-  GWOUP231 pour la 3ème place dans la caté-
gorie chant au concours Kaval Bwenzeng

-  TURBULANS’ pour le prix spécial coup 
de cœur du jury dans la catégorie chant 
au concours Kaval Bwenzeng

DU 12 MARS AU 12 AVRIL  
LES « MOMAN PAWOL » de 
l’ASCLR

12 MARS FESTIVAL BÈLÈ :  
YÈ, JÔDI, DIMEN

animée par Philippe Ramaël et J.P Mitrail. 
23 MARS BÈLÈ AN WOUT’ 

animée par Loik Beuze, Johan Lebon, Ronald 
Firmin-Carlus.
27 MARS VEY ANTAN LONTAN 

animée par Alain Legares, Jocelyn Regina et 
Jean-Claude Duverger.
5 AVRIL ANLÈ KOULÈ ÉPI 
DRAPO MATINIK 

animée par Hélène Béroard et Georges Dru
12 AVRIL PROJECTION DU FILM 
« TOUCHE PAS À MON PITT » 

d’Anne Cazalès et de Jean-Pierre Hautecoeur 
suivi d’un échange avec Eliane Agot, la 
réalisatrice et Edmond Mondésir.

13 AVRIL PIÈCE DE THÉÂTRE  
« VOL DE NON-RETOUR » 

de Jocelyn Régina à 19h00 au local associatif 
de Monnérot organisée par l’association 
Lanbeli. Avec : Thierry Adèle, Marc-Julien 
Louka, Virgil Venance, Naomie Troudart.

14 AVRIL PROJECTION DU 
FILM « WAMADJO » 

de Rosetta au local associatif de Monnérot 
avec Chrysse Baral, Marie-Line Eloto et 
Rosetta Varasse.

16 AVRIL SPECTACLE « TO TO 
TO KI MOUN KI LA » 

de la compagnie Vent de Sable au local 
associatif de Monnérot proposé par 
l’association Lanbeli.

4 MAI GRAN MOMAN BELE 
LAJENES

Cette manifestation organisée par l’ASCLR a 

réuni tous les jeunes martiniquais pratiquants 
Danmyé, Kalennda et Bèlè au siège de la 
Solidarité à Lestrade.

4 MAI 2019 LES 30 ANS DU 
TRIO TEAT

Pour débuter sa tournée d’anniversaire, 
la troupe du « Trio Téat » a choisi le local 
associatif de Monnérot pour présenter 
son spectacle de rire, sous la houlette de 
l’association Lanbeli.

8 MAI 2019 COMMEMORATION 
DE L’ARMISTICE

Avec la participation des élèves de quelques 
écoles de la ville, des scouts et de l’association 
Jeep Willy’s. 

DU 10 AU 12 MAI 2019 
WEEK-END CULTUREL DES 
ASSOCIATIONS DU VERT-PRE 

Un collectif d’associations du Vert-Pré 
s’est réuni pour proposer des animations 
et montrer le dynamisme associatif de ce 
hameau : marché agricole, exposition, moman 
bèlè, salsa, concert avec les groupes « Source 
d’eau vive » et « Nouvelle Dimension -  
acte 2 ».

14 MAI 2019 PRESENTATION 
DE L’OUVRAGE « LA NATION 
MARTINIQUAISE, UNE FORCE 
SPIRITUELLE » 

Alex Saint Yves Laureat Zu-m’by N’Khidy 
présente son ouvrage « La nation 
martiniquaise, une force spirituelle » à l’office 
municipal de la culture et des loisirs.

17 MAI 2019 AN NOU GLORIYE 
ZANSET 

Commémoration de l’abolition de l’esclavage 
organisée par l’Office Municipal de la Culture 
et des Loisirs : marche aux flambeaux avec la 
collaboration de l’ASCLR, du groupe Otantik 
Gerikan Bass, veillée culturelle animée par 
l’ASLCR : tablo korégrafié, dans' lalinklè (jenn 
manmay), kalenda, moman bèlè.

DU 6 AU 8 JUIN 2019 
EXPOSITION « L’ART AU 
FEMININ » 

Exposition organisée par le Ministère 
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Au cours de ce premier semestre (janvier à juin 
2019) l'Office Municipal de la Culture et des Loisirs 
du Robert a proposé un panel de manifestations : 
théâtre, récital, conférence, concert…

1 FÉVRIER SOIRÉE THÉÂTRALE 
« LE DÉPARLEUR » 

Soirée théâtrale : « Déparleur ». Pièce créée 
et interprétée par Michel HERLAND de la 
troupe Les Buv'Arts 

6 AU 22 FÉVRIER EXPOSITION 
DE CLAUDINE BARCLAIS  
« Profusion »

12 MARS PRÉSENTATION 
DU LIVRE D’YVES-LÉOPOLD 
MONTHIEUX 

« Les années BUMIDOM en Martinique, le 
vrai du faux ».  Yves-Léopold MONTHIEUX 
a présenté sa vision sur le bilan de cet 
organisme qui a encadré la migration de 
nombreux Antillais vers la métropole dans 
les années 1963 à 1981. Les débats ont été 
menés par Fred Miram-Marthe-Rose.

DU 19 AU 29 MARS 
EXPOSITION DE DAMI (Danielle 
Miram-Marthe-Rose) : L’Erre du Temps

3 AU 12 AVRIL EXPOSITION  
« EN MILIEU MARIN » 

de l'école Occuline Amazan du Vert-Pré avec 
la collaboration de Cécile Hayot Royer

16 AVRIL PRÉSENTATION DU 
LIVRE DE GUY LORDINOT 

« Rifflart Lordinot, un homme pluriel » avec 
une présentation d’Edouard De Lépine.

17 AVRIL RÉCITAL DE PÂQUES 
DU CREAM

Récital de pâques des élèves du CREAM avec 
les ateliers de guitare, violon, batterie, piano, 
instruments à vent et musique d'ensemble

9 MAI 2019 CONFÉRENCE SUR 
L’IMMIGRATION INDIENNE

Un débat sur les rétrospectives et 
problématiques identitaires animé par Juliette 
SMERALDA, sociologue, Antoine NICOLE, 
ex président de Martinique Inde et Michel 
PONNAMAH, président fondateur de 
Martinique Inde.

13 MAI 2019 PRÉSENTATION DE 
L’OUVRAGE « TURBULENCES ET 
ACCALMIES D’UNE EXISTENCE »  
D’YVON CHEMIR

par Marie-Rose ABOMO-MAURIN 
Universitaire, Ecrivaine, Chercheuse et 
Directrice de collection à l'Harmathan  

17 MAI 2019 CONCERT  
« AKODEYON BO LANME » 

Spectacle de Musique « AKODEYON BO 
LANME » organisé par Antilles Accordéon 
avec : Roger Gabriel CHIAPELLO et 
ses élèves, Les Sirènes Dou Manman et 
L'orchestre accordéon de la Martinique.

21 MAI 2019 AN NOU GLORIYE 
ZANSET 

Commémoration de l'abolition de l'esclavage :  
marche aux flambeaux avec la collaboration 

de l'ASCLR, du groupe Otantik Gerikan 
Bass, veillée culturelle animée par l’ASLCR : 
tablo korégrafié, dans' lalinklè (jenn manmay), 
kalenda, moman bèlè.

2 JUIN 2019 RESTITUTION DES 
ATELIERS THEÂTRE 

Les ateliers théâtre de la ville ont présenté 
les travaux de la saison. A noter que parmi 
les groupes, un intervenant enseigne pour 
des personnes porteuses d’un handicap.

8 JUIN 2019 THÉÂTRE « SEPT 
PIÈCES COURTES D’HAROLD 
PINTER » 

La compagnie « L'Art gonds tout" a présenté 
la pièce de théâtre "SEPT PIÈCES COURTES 
D'HAROD PINTER" mise en scène par 
Laurence Aurry

DU 12 AU 26 JUIN 2019 
CLÔTURE DES ATELIERS DU 
CREAM

Les ateliers du Centre robertin d’En-
seignement Artistique et Musical ont 
présenté les travaux de la saison 2018/2019 :  
exposition de l’atelier arts plastiques, récital 
de musique des jeunes et adultes, soirée 
théâtrale, spectacles de danse et musique.

de la femme de l’église adventiste sur la 
thématique de la mise en valeur de la  
femme. 

8 JUIN 2019 SPECTACLE  
« CETTE PUNITION » 

Les associations AMI et LANBELI ont présenté 
la pièce de théâtre « Cette punition »  
de Valèr Egouy avec le comédien Jacques 

Olivier Ensfelder au local associatif de 
Monnérot.

12 JUIN 2019 CLÔTURE DES 
ATELIERS DE L’ASSOCIATION 
SERVICE DE LA MEDIATION 
SOCIALE 

A l’occasion de la fin de la saison des ateliers 
de l’association dans le cadre de la politique 
de la ville, une matinée d’animation a été 

proposée : gym, initiation haute taille, jeux 
et un spectacle de rire.

28 ET 29 JUIN 2019 CLÔTURE 
DES ATELIERS DE L’ASCLR 

L’ASCLR a proposé un bal prestige de haute 
taille et une soirée bèlè pour clôturer ses 
activités pour la saison 2018/2019 devant 
un public venu nombreux.

L'office Municipal de la Culture et des Loisirs du 
Robert vous informe que les inscriptions aux ateliers 

du Centre Robertin d'Enseignement Artistique et 
Musical ont débuté et ont lieu de 8h00 à 13h00 
du lundi au vendredi. Fermeture exceptionnelle de 

l'OMCLR du 29 juillet au 2 août inclus.
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DE JANVIER A JUIN  
ENLÈVEMENT DES VÉHICULES HORS 
D’USAGE

C’est une lutte sans relâche que la ville mène contre 
les pollueurs. Cette pollution engendre de multiples 
conséquences : prolifération de rats, nids à serpent, 
dégradation de l’image de la ville. De janvier à juin 
2019, la ville a procédé à 160 enlèvements de VHU 
sur tout le territoire.

23 MARS  
OPÉRATION  
« LES BOUCHONS D’AMOUR » 

L’idée c’est de récolter des bouchons en plastique et 
ensuite de les remettre à une société de recyclage. 
Cette récolte a permis de financer du matériel pour 
les personnes en situation de handicap.

5 JUIN  
PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE 
ÉCO-QUARTIER 

Dans le cadre de la semaine européenne de 
développement durable, une présentation du projet 
éco-quartier de Mansarde Nord a eu lieu à l’espace 
Lucien Laroche. Cette présentation avait pour but de 
susciter une mobilisation citoyenne, première pierre 
d’un processus d’aménagement créatif, ambitieux et 
vivant d’un quartier attractif et de qualité, respectueux 
de la nature et des hommes.

La lutte contre l’invasion des algues sargasses s’est poursuivie inlassablement au 
cours des six derniers mois. Les échouages massifs sur les côtes sont devenus 
le quotidien des habitants des quartiers Pontaléry, Four à Chaux, Pointe Lynch, 
Pointe Fort, Pointe Savane, Pointe rouge, Pointe La Rose, Pointe Jean-Claude, 
Pointe Melon, Sable blanc, Pointe Hyacinthe et du boulevard Henri Auzé. 

Quelles ont été les actions, les rencontres et décisions de la ville de 
janvier à juin 2019 ?
• 2 janvier :  Test du « Lougarou » 
Le maire de la ville, accompagné du constructeur et des agents municipaux, a 
testé ce bateau collecteur de sargasses. Le Robert est la première ville qui fait 
l’acquisition en Martinique de cet engin pour la collecte des algues.

•  1er février : Intervention du Maire Alfred MONTHIEUX 
lors du grand débat

Le maire a exposé la situation : l’origine 
des sargasses, l’enlèvement, les échouages 
quotidiens et les moyens à l’occasion 
de la rencontre avec le Président de la 
République Emmanuel MACRON dans 
le cadre du « Grand débat » spécifique 
aux problématiques des Outre-mer. 

•  13 avril : Visite de François BAROIN, Président de 
l’Association des Maires de France

Dans le cadre de sa visite en Martinique, 
le président de l’Association des maires de 
France, François BAROIN a rencontré cet 
après-midi (samedi 13 avril 2019) le Maire de 
la ville Alfred MONTHIEUX et quelques élus 
du conseil municipal au bord de mer. Cette 
visite a eu pour thématique la problématique 
des sargasses. On notera la présence du 
président de l’association des maires de la 
Martinique Maurice BONTÉ et du maire du 
Diamant Gilbert EUSTACHE.

•  15 avril : Vote au conseil municipal de financement d’actions 
pour la lutte anti-sargasses

- Acquisition d’un deuxième bateau pour l’enlèvement en mer
- Acquisition d’une barge 
-  Travaux d’aménagement de sites de stockage à Usine et Reynoird en co-
financement avec l’Etat, la CTM et CAP NORD

-  Travaux pour l’enlèvement des sargasses à Pointe Savane et à Pontaléry
-  Acquisition d’une pelle long bras et d’un camion en co-financement avec 
l’Etat, la CTM et CAP NORD

- Réalisation de barrages en mer

POINT SUR les sargasses

Environnement





La ville en partenariat, avec la DEAL et l’école d’architecture de Marne 
la Vallée, a accepté la réalisation d’une étude pour « Imaginez le littoral 
de demain : La baie du Robert face aux changements climatiques ».
Cette étude a été réalisée par les étudiants en architecture, paysagiste afin 
d’obtenir le diplôme de DSA. Elle a été menée d’octobre 2018 à février 
2019. Les étudiants se sont déplacés spécialement au Robert pour mener 
à bien cette étude. Ils sont allés à la rencontre de la population.
Ce travail s’est conclu par la réalisation d’un cahier (DSA). C’est un outil 
de réflexion d’anticipation sur les changements climatiques.
Cette étude a été présentée le 5 juillet 2019 à l’espace Lucien LAROCHE 
du Robert

EXTRAIT DE LA CONCLUSION DES ARCHITECTES

"Habiter à l’entour, la baie du Robert face au changement climatique
Au-delà des risques pour l’homme, l’urbanisation de la commune du 
Robert entraîne aujourd’hui une pression importante sur le milieu fragile 
de la baie, véritable support de vie et d’activité pour la commune. En 
effet, l’urbanisation du fond de baie a progressivement canalisé, parfois 
obstrué, les embouchures des différentes rivières qui se jettent dans 
la baie. Si ce milieu entre terre et mer est particulièrement riche et 
attractif, il est aussi très vulnérable.
La proposition envisagée pour répondre à cette étude est la suivante 
: assurer les continuités écologiques entre rivières et baie tout en 
accompagnant le déplacement des populations menacées le long 
des lisières bordant chaque bassin versant. En privilégiant une lecture 
attentive du territoire, de sa géographie, de ses paysages, de ses habitats, 
l’étude entrevoit dans les regards. Face aux difficultés liées à la question 
de la relocalisation des personnes exposées aux aléas naturels, à court 
comme à long terme, nous avons souhaité apporter des réponses 
qui s’inscrivent dans les manières si particulières d’habiter la baie du 
Robert ; en permettre la perpétuation tout en accompagnant leur 
métamorphose patiente."

Imaginez le littoral de demain :  

LA BAIE DU ROBERT FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Urbanisme
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Les étudiants de l'école d'architecture de Marne La Vallée

Sable Blanc

Présentation de l'étude
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Sport
10 FÉVRIER : EXPLOIT DE 
CHRISTOPHE PAPILLON 

Christophe Papillon, ancien parachutiste, 
arrive au bout de sa traversée en 
solitaire à la rame dans la baie, parti 
des Îles Canaries le 9 décembre 2018. 
Il s’est engagé à reverser l’excédent des 
sommes qui auront été accordées par 
les sponsors, aux associations d’anciens 
combattants aidant les orphelins et 
familles des soldats tombés pour la 
France.

JOURNÉE 
INTERNATIONALE DES 
DROITS DE LA FEMME 

8 MARS : FANM DOUBOUTT
Animation de fitness organisée par le 
service des sports sur la place du 22 Mai.

9 MARS : LES FEMMES À 
L’ASSAUT DE LA MER

Animation autour d’initiation à l’aviron 
organisée par l’Aviron Club du Robert 
au centre nautique « Félix Mérine » à 
Pointe Fort.

23 MARS, 20 AVRIL ET 15 
JUIN : CHALLENGE DES 
10KM 

Courses organisées par l’association La 
Rénovation de Augrain

6 AVRIL : LA FULL MOON
Course nocturne d’environ 5 km organi-
sée par l’association Madin’scapade pour 
soutenir la lutte contre l’endométriose 
et les maladies cardiovasculaires.

1 MAI : FLORIAN SAINT-
LOUIS VAINQUEUR DU 
TOUR CYCLISTE JUNIORS

Le martiniquais Florian Saint-Louis du 
Madinina Bikers remporte le tour cycliste 
juniors. La dernière étape s’achève, avec la 
victoire de Jesus Roniel Marte-Cespedes 
de la Jeunesse Cycliste 231.

DU 3 AU 31 MAI : MOIS DU 
SPORT

La direction des sports a renouvelé 
ces rendez-vous sportifs pour le grand 
bonheur des habitués tous les vendredis 
avec des coaches et éducateurs sportifs. 
Ils ont pu par ticiper aux activités 
suivantes : circuit training, cardio-boxe, 
marche sportive, parcours du combattant 
et VAK style.

8 MAI : DUATHLON
Organisé par la JC231 dans le cadre des 
jeux nationaux des entreprises

29 MAI : DÉFI DE MICKAEL 
SEILLIER

Dans le cadre de son défi d’effectuer 
500 à 600 km de nage autour de la 
Martinique en faveur de la Ligue contre 
le cancer, Mickael SEILLIER a fait escale 
au Robert.

22 JUIN : 5K DREP AN NOU
Cette journée de sensibilisation de la 
maladie de la drépanocytose organisée 
par FR Morne Carette, FR La Digue, La 
Rénovation, UFOLEP et ASAD 972 s’est 
clôturée par une course pédestre de  
5 km dans les rues.

30 JUIN : LA FEWOSIENNE
9ème édition de randonnée en VTT 
réservée aux femmes, organisée par 
l’association FEWOSS.

Lundi 3 juin 2019, la Fédération Française de 
Football a présenté sa 1 000ème arbitre féminine 
et a également rendu hommage à la robertine 
Marie-Anne BESSARD (85 ans), 1ère femme arbitre 
dans l’histoire du football français. Marie-Anne a 
livré ses impressions à l’issue de cette cérémonie :  
« Je suis heureuse aujourd’hui, la transmission s’est 
faite. L’arbitrage m’a apporté de la sérénité et 
beaucoup de respect des autres. L’arbitrage est 
une école de la vie, c’est une façon de gagner en 
assurance de gérer 22 hommes en même temps. C’est 
merveilleux de voir de jeunes arbitres s’accomplir et 
de réaliser leurs rêves, et de voir Stéphanie Frappart 
en Coupe du Monde, c’est l'apothéose. Allez les bleus !   
Il n’y a pas de bleue ou de Bleuette ! Il n’y a pas de 
différence entre les hommes et les femmes ».

Madame Miriel CHAMOISEAU-
MARC a toujours été une 

bénévole active et passionnée, tant au sein de 
la mutuelle Miltis que dans l’Association France-
Alzheimer Martinique qu’elle présidait depuis 
longtemps. Durant ces cinq dernières années, elle 
s’était engagée auprès de la ville du Robert pour 
l’organisation de plusieurs manifestations sportives. 
Ces dernières visaient à récolter des fonds, mais 
aussi à sensibiliser et à informer le plus grand 
nombre quant à l’impact de la maladie d’Alzheimer 
sur l’équilibre des familles… Parmi elles : les 
marathons fitness, La Solidaire (course pédestre 
de 5 km), la traversée à la rame de l’Atlantique 
en solitaire, sans oublier le Raid du Lougarou pour 
lequel sa contribution a été décisive quant à la 
parité Homme/Femme lors de l’attribution des 
primes aux vainqueurs. En effet, depuis plus de  
10 ans, grâce à son appui et à ses dons en 
numéraire, la ville a été en mesure d’offrir une 
prime de 1500 € aux différents récipiendaires. 
Madame CHAMOISEAU-MARC nous a laissés 
le 24 juin 2019, à l’âge de 74 ans. 

Membre du Comité Directeur 
de la Ligue d’Echecs de 
Martinique, membre du Club 

d’Echecs du Gros-Morne, Président du Club 
d’Echecs du Gane M de Fort-de-France, Animateur 
et Educateur d’Echecs, et Arbitre Fédéral. Passionné 
de la première heure, il fit ses premières armes au 
club d’Echecs de l’Arsenal avant de s’engager dans 
la promotion du jeu sous ses diverses casquettes. 
Il nous a quittés le jeudi 4 juillet 2019, à 47 ans.

RENCONTRE AVEC  
MARIE-ANNE 
BESSARD :  
première femme 
arbitre française 

HOMMAGE A  
MME MIRIEL 
CHAMOISEAU-MARC 

HOMMAGE A  
PATRICE 
BOURGEOIS
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Palmarès des Champions
KARATE

Club Ki Dan Shito Kai
-  Marc-Antoine DUMAR et Peggy DUMAR 

Champions de Martinique Kata dans leur 
catégorie respective : minimes et séniors

ATHLETISME 

US Robert
Champions de Martinique saison 2018-2019
- Benjamins : Medhi JEAN-ÉLIE, 50m
- Minimes filles : Mariane CADENAT, disque
-  Juniors femmes : Anaïs LOUISET, triple saut, 

javelot et Chloé PALMIS, poids, disque 
-  Juniors  hommes : William CADENAT, poids, 

disque
-  Espoirs femmes : Laëtitia BAPTE,100 m,  

100 m haies 
-   Espoirs  hommes : Jordan CARAMAN, triple 

saut et Kévin HOSPITALIER : 400 m haies
- Seniors  femmes  : Laëtitia CARAMAN, 200 m

Championnat de France 
-  Laëtitia BAPTE : Médaille de bronze au 60 m 

Espace Femmes en salle ; Médaille de bronze au 
100 m Espoirs Femmes en plein air 

-  William CADENAT : Champion de France 
au Poids Juniors Hommes en salle ; Double 
Champion de France au Poids et au Disque en 
plein air 

ATHLETISME

-  Samuel CARNIER Champion 
du Monde et Recordman  
du Monde Master M55  
avec l'équipe de France de  
4 x 200 m. 

- Florent Adélaïde : Champion 
Antilles Académique de l'UNSS 
au lancé de poids

TENNIS CLUB DU ROBERT

Championnat de martinique : 
- Martine FIBLEUIL championne de plus 45 ans,
-  Jean-François BERTHOLINO champion de 

plus 35ans,
-  Loïc SCHMITT 15/16 ans champion en équipe 

senior plus championnat de martinique.

RUGBY

US Robert
-  Les seniors garçons Champions Antilles-

Guyane, vainqueurs de la coupe de Martinique 
-  Les seniors garçons sont Champions de 

Martinique
-  Les seniors filles vainqueurs de la coupe de 

Martinique

FOOTBALL 

-  UJ MONNEROT : accède en R1 pour la 1ère 
fois de son histoire

-  LA RENOVATION : vainqueur de la coupe 
de Martinique de Football UFOLEP.  
 
YOLE

La yole UFR/CHANFLOR est vainqueur de la 
coupe de Martinique

HANDBALL

ARSENAL
-  Les filles de la catégorie U14 vainqueurs 

de la coupe de la Martinique, championnes de 
Martinique et des Antilles.

-  Les garçons de l’Entente TSF / ARSENAL 
dans la catégorie U16 vainqueurs de la coupe 
de la Martinique.

-  Les seniors filles sont championnes de 
Martinique, vainqueurs de la coupe des As, 
championnes de France des Ultramarins.

CYCLISME 

Champions de Martinique sur route : 
-  Audrey BIANCOLIN de FEWOSS dans la 

catégorie des seniors
-  Lou DELAHAYE de FEWOSS dans la catégorie 

des juniors
-  Kelyane JULUS de FEWOSS dans la catégorie 

des cadettes
-  Lilian LANCRY de la JC231 dans la catégorie 

des cadets

-  Mathis RISAL du VCR dans la catégorie des 
minimes

Champions de Martinique du contre-la-
montre individuel :
-  Audrey BIANCOLIN de la Team Crédit Mutuel 
dans la catégorie des seniors

-  Jordy JOSEPH AUGUSTE du VCR dans la 
catégorie des juniors

-  Rudy DESIRE de la Team Crédit Mutuel dans 
la section UFOLEP

-  Julia COUTURIER de la JC231 devient 
championne de Martinique en VTT dans la 
catégorie des cadettes. 

ARSENAL ECHECS

Champions de Martinique section des jeunes :
- Maxentoine RAFFIN-SUMYK en U8
- Maxence UDINO en U10
- Mathis HUYGHUES-BEAUFOND en U12
- Emmanuel HEBRARD en U14
-  Saïd FRANCOIS-HAUGRIN en U16
-  Sylvio PRUDENT en U18/U20

Champion toutes 
catégories et de blitz 
(parties ultrarapides) :
- Pascal VERNEUIL 

LE CLUB LES 
DAUPHINS  
DU ROBERT 

-  Au CARIFTA : Lou CUGNY médaille d’or en 
figures imposées et ballet, trophée de la meilleure 
nageuse de sa catégorie (Avenirs)

AVIRON CLUB DU ROBERT 

-  L'équipage de l'AVIRON CLUB DU ROBERT 
est champion de france d'aviron à Dieppe.

-  Pascal NEGI-RAMPHOR et Axel GRUARIN :  
champions de Martinique dans la catégorie 
double de couple

-  Pascal NEGI-RAMPHOR : champion de 
Martinique dans la catégorie solo de couple

-  Geneviève FERRY-OLIVIERA championne 
de Martinique senior-femme dans la catégorie 
solo de couple

-  Charles MICHEZ et Marie-Hélène 
ANNEBICQUE champions de Martinique dans 
la catégorie double mixte seniors

 
WIND FORCE DU ROBERT

Anthony HORTH et Alick ARSENE,  
Champions de Martinique en catamaran de sport.

Samuel CARNIER

Lilian LANCRY

Pascal VERNEUIL 

Arsenal HANDBALL

US Robert RUGBY
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L’Union des Forces Robertines

Le Robert qui gagne

Chers administrés,
Le temps du bilan est arrivé ! La 
mandature écoulée n’a tenu aucune 
de ses promesses : Toujours pas de 
transport ! Aucun projet économique :  
le complexe cinématographique est 
mort sans être né. Le centre caribéen 
de la mer : une utopie sans cesse 
reportée d’élection en élection. Les 
taxes locales accablent de plus en 
plus les propriétaires et les locataires 
imposables. Le Robert décline. Le 
Vert-Pré est à l’abandon !!!
Le personnel municipal est en grande 
souffrance car il semble que l’autorité 
publique n’est pas seulement détenue 
par le maire mais par des petits chefs 
qui tyrannisent ceux qui ne réclament 
que leurs droits.
Notre commune va dans le mur avec 
74 % de frais de fonctionnement 
contre 50 % pour des villes plus 
importantes que la nôtre. Jamais on 
n’a vu autant d’inégalités, d’injustices, 
et de dossiers « bizarres » comme 
celui de la Pointe Jean-Claude et bien 
d’autres… 
Devons-nous nous résigner ? Devons-
nous jeter l’éponge ? NON !
Nous sommes plus que jamais 
mobilisé pour un changement 
décisif, pour qu’une nouvelle équipe 
redonne de l’espoir à notre ville.
Nous appelons à un grand ras-
semblement politique et citoyen en 
2020.
Chantal Maignan

Youpi… !!! Un an avant les 
Municipales, votre journal, qui avait 
disparu tel une voile à l’horizon, 
réapparaît brusquement ! Encore 
un tour de passe-passe médiatique 
pour nous faire avaler les 
parcimonieuses réalisations payées 
avec des impôts aussi élevés qu’à 
Fort-de-France et au Lamentin. 
Ainsi va la vie, dans un Robert 
endormi envahi par les sargasses, 
dans un environnement dégradé, 
routes, espaces verts, éclairage, 
chômage, absence de transports… 
à croire, et c’est peut-être là la vérité, 
sans transports, impossible de voir 
comment c’est mieux ailleurs !!!
Imaginons, vous et moi un réveil 
brutal d’une population qui en a 
assez !!! .... Quel rêve !
Lucien SAINTE-ROSE                                                                                                                                      
                                                                                                                           

L’article L. 212-27-1 du Code Général des Collectivités 
territoriales précise : « Dans les communes de 3 500 
habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous 
quelque forme que ce soit, un bulletin d’information 
générale sur les réalisations et la gestion du conseil 
municipal, un espace est réservé à l’expression des 
conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale ».

Santé
18 JANVIER  
VILLAGE SANTE

La ville du Robert, en partenariat avec le centre 
commercial OCEANIS, le Commissariat Général à 
l’Egalité des Territoires (CGET), l’Agence Régionale 
de la Santé (ARS) et la Caisse Générale de Sécurité 
Sociale, a organisé un Village Santé sur la place du  
22 mai dans le cadre de la politique de la ville. Plusieurs 
stands et animations ont été proposés tout au long de 
la journée : hygiène alimentaire, conférences-débats, 
exposition et vente de plantes médicinales, prévention 
des maladies vasculaires, prévention des accidents 
domestiques, prévention des cancers, prévention des 
addictions, animations sportives…

DU 24 AU 26 AVRIL  
ACTION DE PREVENTION :  
ALCOOL & TRAVAIL, PARLONS-EN

La direction des ressources humaines a organisé une 
action de sensibilisation sur la thématique de l’alcool 
au travail en partenariat avec le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A) et l’A.D.E.A.L. Cette action a eu pour 
objectifs : d’éviter les accidents de travail liés à la 
consommation d’alcool, de rappeler la réglementation 
en matière de consommation au travail et de 
sensibiliser sur la consommation d’alcool. 

Société
16 MAI  
OPERATION « DUO DAY » 

Le service des ressources humaines de la 
ville du Robert a participé à l’opération  
« DUO DAY » jeudi 16 mai 2019. Le 
principe consiste à organiser des duos 
sur un jour composés d’une personne 
en situation de handicap en stage et du 
titulaire du poste. C’est ainsi que Nadiège 
AVRILA référente des personnes en 
situation de handicap à la ville du Robert 
a accueilli Marie-Andrée RADOM pour 
cette journée d’échanges. Le « duo day »  
est une action de sensibilisation des 
entreprises ou collectivités au travail 
des personnes en situation de handicap. 
Concrètement, cette opération permet 
de découvrir (ou redécouvrir) que les 
personnes porteuses d’un handicap ont 
des compétences. Il s’agit de proposer aux 
personnes en situation de handicap de 
découvrir le monde de l’entreprise en vue 
de préparer leur intégration professionnelle 
et de développer leur autonomie.

LES CENTENAIRES AU ROBERT

Monsieur le maire Alfred MONTHIEUX, 
accompagné de quelques élus, s’est rendu 
le 9 avril au domicile de Mme NOUREL 
Marie-Thémire veuve de M. JEAN-MARIE-
ALPHONSINE Marcellin dit « Man Tili » 
et le 13 mai au domicile de Mme LAFINE 
Léonne pour leur centième anniversaire. 
>  A noter : Mme Nourel Marie-Thémire veuve 

JEAN-MARIE-ALPHONSINE est décédée 
le 9 juin 2019.

Mme LAFINE Léonne

Libre 
expression






